
. MAIRIE DE CABRIES 
Hôtel de Ville 

Place Ange Estève 
13 480 CABRIES 

Tel : 04.42.28.14.00 
Mail : maire@cabries.fr 

DECISION DU MAIRE 
Décision n° 2023/063/2295 

Objet: Installation et maintenance de deux centres de tri sélectif 
urbains 

Le maire de la commune de Cabriès 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2122-22; 
Vu la délibération n° 19/14 du 15 juillet 2020, par laquelle le conseil municipal a donné délégation 
au maire, notamment son 4 ° ; 

Considérant que l'installation de centres de tri sélectif urbains peut contribuer à la fois à la 
valorisation certains déchets mais également à la sensibilisation des habitants 

Considérant la proposition financière de l'Association Écologie Solidarité (AES) concernant 
l'installation et la maintenance de deux centres de tri sélectif urbain 

DECIDE 
en exécution des pouvoirs délégués susvisés, 

ARTICLE 1 : De signer une convention annuelle avec l'Association Écologie Solidarité (AES) 
représentée par son Président, Monsieur Olivier MOÏSE, pour l'installation, l'exploitation et la 
maintenance de deux centres de tri sélectif urbains, représentant ainsi un coût annuel de 2 376 € 
H.T. 

ARTICLE 2 : Les dépenses afférentes seront prélevées au budget des différents exercices aux 
crédits prévus à cet effet. 

ARTICLE 3 : La présente décision sera affichée et publiée au recueil des actes administratifs ; 
ampliation en sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet d'Aix-en-Provence, représentant de l'Etat 
dans le département, ainsi qu'à Monsieur le comptable public, responsable de la Trésorerie de 
Berre-L'Étang. 

ARTICLE 5 : La Directrice Générale des Services et le Directeur Général Adjoint en charge de 
l'Aménagement sont chargés de veiller à son exécution. 

ARTICLE 6: Le présent acte pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de la publication. Le Tribunal peut 
être saisi par l'application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr 

Affichée / Notifiée à M ............................ le .................... . 
Transmis au contrôle de légalité le : ................................ .. Accusé de réception en préfecture
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